




Légende :
périmètre de la réserve naturelle.
zone A - pénétration, accostage et pêche en bateau interdits.
zone B - pêche en bateau règlementée.

Échelle : 1/50 000e

Annexe : Réserve Naturelle Nationale de la Forêt d'Orient - règlementation de la pêche en bateau - zonage.
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